  A.S.B.L.   LE    GOUJON    THUDINIEN      -     REGLEMENT   2025    
1) Modes  de pêche autorisés et limitations de prises
Pêche à une seule ligne, toutes techniques légales pour une rivière salmonicole du domaine privé . Amorçage interdit. 
Utilisation de l’hameçon SIMPLE sans ardillon obligatoire, y compris pour les leurres et la pêche au vairon mort manié.
Truite fario et ombre commun :  No kill intégral. Remise à l’eau immédiate avec les plus grandes précautions. 
Truite arc en ciel : minimum 25 cm. 4 (quatre) truites arc en ciel (AEC) conservées maximum par pêcheur/jour.  NO KILL DE L’AEC INTERDIT ET OBLIGATION DE QUITTER LES LIEUX DE PECHE  DES ATTEINTE DU QUOTA JOURNALIER. Tenue obligatoire d’une feuille de prises où annoter IMMEDIATEMENT A LA PRISE les captures de truites Arc en ciel, ombres et farios (même si no kill des farios et ombres).  Chaque date où la pêche a été pratiquée est à mentionner sur la feuille obligatoirement, même avec un résultat « néant ». Les pêcheurs participant à un déversement peuvent prélever une 5e truite Arc en ciel le jour de pêche suivant un déversement. En cas de contrôle, ils devront présenter l’attestation de participation remise le jour du  déversement par le membre du comité. Remise obligatoire de la feuille de prises complétée  au Secrétaire à l’expiration de la saison (Monsieur Thierry Dutilleul rue des Aulnes 2 6530 Thuin – Thierry.Dutilleul@outlook.fr) avant le 31 octobre. La remise de la feuille de prises est une condition obligatoire pour l’obtention du permis de pêche pour la saison suivante...Plus aucun permis ne sera délivré à un membre s’il n’a pas remis sa feuille de prises avant le 31 10.

2°) Jours de pêche autorisés et horaires
Pêche  autorisée les lundis, mardis, mercredis,  samedis, dimanches et jours fériés, à partir de 7 h 00 du matin, jusqu’à l’heure légale de fermeture. Si un rempoissonnement est prévu un jour de pêche autorisé initialement, la pêche y sera interdite. Les membres en seront informés en temps utile par le comité. Le jour prévu pour le nettoyage des berges : pêche interdite le matin. Pêche le reste de la journée réservée ensuite aux membres ayant participé au nettoyage le matin (présentation de l’attestation de participation en cas de contrôle).

3°) Invités et enfants de moins de 14 ans
Le permis comprend 1 carte d’invitation journalière prépayée. L’invité est soumis aux mêmes règles que son invitant. Ce membre est responsable de son invité pendant toute la séance de pêche. Remise du talon de la carte complété à un membre du comité avant le début de la journée de pêche. Feuille de prises du membre invitant à compléter avec les prises de l’invité, sur le quota journalier de l’invitant. Cartes journalières payantes à obtenir auprès du comité (10 € pour 1 journée de pêche), à utiliser selon les mêmes principes. Pêche d’un enfant de moins de 14 ans autorisée sur le quota journalier du membre présent accompagnant celui-ci en bord de rivière. 

4°) Parcours et accès
Carte détaillée des parcours jointe au permis. Sur les rives, signalisation des secteurs autorisés  par panneaux à lire comme suit : en regardant dans le sens du courant, la flèche bleue représentant le courant :

a) le panneau est entièrement rouge: interdiction de pêche et de passage sur les deux rives.

b) le panneau est entièrement vert: pêche sur les deux rives.

c) le panneau est moitié vert et moitié rouge: une seule rive autorisée (vert) pour le passage et la pêche.

Interdiction de stationnement des véhicules sur les accès aux chemins de servitude. Notamment dans le chemin à Biesme, dans la route de Ragnies vers la deuxième partie du parcours (chemin de fer, prairie Cuisenaire). Stationnement effectué aux risques et périls des conducteurs. Les fermiers déclinent toute responsabilité en cas d’accident de personnes lors du passage dans les prairies. Obligation d’utiliser les échelles de passage existantes, et de longer les bords des prairies et champs, La pêche sur le parcours situé sous le moulin de Biesme doit s’effectuer entre la rivière et la clôture. La plus grande prudence est de mise sur les parcours du Ravel. La société décline toute responsabilité en cas d’incident ou accident d’un pêcheur avec un tiers.


5°)  Contrôles et sanctions
Tous les agents qualifiés par la loi et les membres commissionnés par la société  veillent à l’application du présent règlement pour tous les membres sans exception. Les membres commissionnés sont habilités par le comité à exiger carte d’identité, carte de pêche et feuille de prises des pêcheurs contrôlés et à vérifier le matériel utilisé, les contenus des sacs et besaces, ainsi que coffre et intérieur du véhicule.
Refus de se soumettre à un contrôle ou toute impolitesse caractérisée vis-à-vis d’un contrôleur : exclusion immédiate  et définitive de la société.
Non-respect du quota journalier d’arcs, prélèvement de truites farios ou d’ombres, maintien de l’activité de pêche après atteinte du quota journalier d’arcs, infraction à la législation générale sur la pêche  : 25 E d’amende. Exclusion en cas de récidive. 
Oubli de la carte de pêche ou de la feuille de prises : fin immédiate de la pêche  le jour de l’infraction et obligation de communiquer la carte ou la feuille au membre contrôleur  dans la semaine (par courrier ou tout autre moyen).Exclusion dans la négative.
Feuille présentée non complétée ou fraudée : 25 E d’amende. Récidive: exclusion.
Refus de paiement des amendes, non-paiement des amendes dans un délai de 15 jours suivant la notification : exclusion immédiate.
Pêche sciemment effectuée depuis des rives non autorisées sur nos parcours ou en dehors de nos parcours autorisés, sur des propriétés privées, entraînant des plaintes de propriétaires riverains, d’autres sociétés  ou du Service de la Pêche auprès de notre société : exclusion immédiate.  


6°)  Les cas non prévus par le règlement seront jugés souverainement par le comité  exécutif.

Par son adhésion à la société, chaque membre accepte le règlement ci-dessus et est censé en connaître le contenu. 

Le président, E. Catternan

Le  secrétaire, TH. Dutilleul 
Le trésorier,  R. Feuillaux
